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1 Copie du récépissé du versement ou de l’avis de débit du droit de 

dossier 
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2 Situation de l’établissement sur la carte IGN à l’échelle adaptée 
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3 Extrait du plan cadastral comprenant les parcelles situées dans un 

rayon de 50m et liste des propriétaires 
 

Extrait du plan cadastral comprenant les parcelles situées dans un rayon de 50m : 
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Liste des propriétaires des parcelles situées dans un rayon de 50m :  

Voir ci-après. 
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4 Plan descriptif de l’établissement  
 

Voir ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



5 Permis en cours 

5.1 Permis d’environnement du 08/12/2004 
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5.2 Declaration n° 1905/8/D/00223 SPW ARNE – EAUX SOUTERRAINES 
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5.3 Permis d’urbanisme du 10/08/2000 
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6 Description du projet 

6.1 Demande de permis unique 
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6.1.1 Contexte 

 

Situation existante 

Actuellement le site est occupé par une ancienne exploitation agricole non opérationnelle, d’un 
hangar qui sert d’entreposage notamment des kayaks de l’entreprise « Adventure Valley », et du 
train touristique 
L’emprise actuelle au sol est de 2212,4 m2 (ancien corps de logis, annexe hangar) le hangar d’une 
surface de 712,35 m2 sera maintenu , le solde sont des prairies non exploitées, les constructions liées 
aux silos seront démolies (surface au sol 623,61 m2), la surface de manœuvre et stockage en 
empierrement autour du hangar de 1194,5m2 sera maintenu 
Soit une surface totale imperméabilisée de 4742,86m2 
 
La propriété est séparée par un chemin rural celui-ci sera laissé en l’état 
L’ensemble du terrain présente des zones humides, des fossés  
Les terres sont libres de toute exploitation  
 

Situation projetée 

Vu la proximité de Durbuy, de son attractivité touristique, 

vu l’implantation à côté du site de Adventure Valley,  

vu la demande importante de séjour touristique 

afin de diversifier l’offre, 

Le site sera transformé à des fins économiques et touristiques, un hôtel 3 étoiles  y sera aménagé, 

avec le programme suivant : 

- 99 chambres dont 2 destinées aux PMR 
- 4 salles polyvalentes 
- 1 salle de restaurant d’une capacité de 140 places 
- 1 cuisine 
- 1 parking de 108 emplacement + 2 destinés aux PMR, & 2 emplacements de bus, 

l’aménagement des accès  - l’emprise au sol sera de ±3495m2 - 2 bornes de recharges 
 

L’ensemble du site sera entouré d’une haie vive d’essences locales, les arbres existants le long du 

chemin du hasard seront maintenus 

L’emprise au sol des constructions projetées sera de 1854,44m2  pour les bâtiments B01, B02 & B03 

Le parking y compris emplacement des bus 3494,92m2 

o  
 
 

• Du point de vue urbanistique le projet consiste en :  



Atelier 47 – 1, rue Neuve voie 6940 Durbuy  Page 25 
 

• La démolition d’une  exploitation agricole et son corps de logis et reconstruction 

d’un hôtel 

En dérogation au plan de secteur conformément au CODT 

Section 2. - Dérogations  

Art. D.IV.6. Un permis d’urbanisme ou un certificat d’urbanisme n° 2 peut être octroyé en dérogation au plan de secteur pour 
les constructions, les installations ou les bâtiments existants avant l’entrée en vigueur du plan de secteur ou qui ont été 
autorisés, dont l’affectation actuelle ou future ne correspond pas aux prescriptions du plan de secteur lorsqu’il s’agit d’actes 
et travaux de transformation, d’agrandissement, de reconstruction ainsi que d’une modification de destination et de la 
création de logement visées à l’article D.IV.4, alinéa 1er, 6° et 7°.  

Les aménagements accessoires et complémentaires aux constructions, installations et bâtiments précités et isolés de ceux-ci 
peuvent également être autorisés.  

Aux fins de production d’électricité ou de chaleur, peut être octroyé en dérogation au plan de secteur un permis d’urbanisme 
ou un certificat d’urbanisme n° 2 relatif à la production d’énergie destinée partiellement à la collectivité c’est-à-dire 
d’énergie partiellement rejetée dans le réseau électrique ou dans le réseau de gaz naturel ou desservant un réseau de 
chauffage urbain.  

Le projet se développe en zone agricole, selon les prescription du plan de secteur de MARCHE-LA 

ROCHE  entré en vigueur le 25/01/1989 (- Arrêté de l'Exécutif régional wallon du 26/03/1987 

(établissement du plan de secteur)) 

Une petite partie des parcelles Durbuy Div 1 A700t & A702d sont en zone forestière, le projet ne 

touche pas ces parties. 

Les parcelles contiennent des constructions existantes d’une ancienne exploitation agricole – 

Constructions antérieures au plan de secteur,  

Le document ci-dessous démontre la présence des constructions en 1971 

L’extrait cadastral précise l’année de construction 01 – avt 1850 
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L’emprise au sol des constructions existante qui composent l’ancienne exploitation agricole est de 

2108.18m² pour la ferme, 623.61m² pour l’ancien silo, 104.22m² pour l’annexe au hangar et 

712.35m² pour le hangar quant à lui conservé. Soit un total de 3548.36m² 

Motivations : 

vu la proximité de Durbuy, de son attractivité touristique, 

vu l’implantation à côté du site de Adventure Valley,  

vu la demande importante de séjour touristique 

afin de diversifier l’offre, 

Le site sera transformé à des fins économiques et touristiques, un hôtel 3 étoiles y sera aménagé. 

 

• Du point de vue environnemental  le projet consiste en :  

• Un permis d’environnement pour un nouvel établissement classe 2 ; 

Le projet comprend un volet urbanistique ainsi qu’un volet environnemental et constitue dès lors en 

une demande de permis unique au sens du Décret relatif au permis d’environnement du 11 mars 

1999. 

Le deux parties et la présente annexe sont réalisés par le Bureau d’Architecture « Atelier 47 ». 

6.1.2 Rubriques concernées par le projet 

 

Dans la situation projetée, l’établissement est de classe 2 au sens du permis d’environnement et est 

visé par les rubriques suivantes :   
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Installations, dépôts 

55.23.01 

Complexe hôteliers et aménagements associés en zone de loisirs au sens  de l'article DII.27 du CoDT 
de 2 HA et plus 

55.30.01 Classe 3 Restaurants lorsque le nombre de places est supérieur à 100 

63.12.07.02 Classe 2 

Dépôts de gaz butane et/ou propane et leurs mélanges comprimés, liquéfiés ou maintenus dissous 
sous une pression supérieure à 100 kPa ou 1 bar  

en réservoirs fixes non réfrigérés, lorsque le volume total des réservoirs est supérieur à 3 000 l pour les 
réservoirs aériens et à 5 000 l pour les réservoirs enterrés 

90.13 Classe 2 

Station d’épuration individuelle égale ou supérieure à 100 équivalent-habitant 

90.21.11.01 Classe 3 

Centre de regroupement et de tri de déchets : Parc à conteneurs pour déchets ménagers et, le cas 
échéant, pour déchets des P.M.E., tels que définis à l'article 2, 2°, du décret du 27 juin 1996 relatif aux 
déchets, en ce compris le dépôt de déchets spéciaux des ménages, d'une superficie inférieure à 2 500 
m2 

Entreposage déchets ménagers 

40.30.02.01 Classe 3 Installation de production de froid ou de chaleur 

Groupes frigorifique (ventilation, airco, chambre froide, …) 

40.10.01.01.01 Classe 3 

Production d’électricité – Transformateur statique relié à une installation électrique d’une puissance 
nominale égale ou supérieure à 100 kVA et inférieure à 1 500 kVA 

 

 

 

6.2 Description du projet 
 

Le site est composé d’un ensemble de bâtiments, d’installations, de dépôts de substances et de 

déchets. Ceux-ci sont énumérés et décrits en détails ci-dessous. 

 

6.2.1 Parcelles 

 

L’établissement est implanté sur 4 parcelles cadastrales reprises au plan cadastral de la Commune de 

Durbuy (Div 1 Durbuy, Section A). 

L’activité de l’hôtel et techniques y afférentes se situent principalement sur les parcelles P01 & P02 

se trouvant en zone agricole. 
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Une petite partie des parcelles P03 & P04 sont en zone forestière, le projet ne touche pas ces parties. 

 

Le hangar existant est situé en P02 

La parcelle P04 est libre de toutes installations 

• P01 - Divison 1, section A 700T (Cédé) 

• P02 - Divison 1, section A 701N (Cédé) 

• P03 - Divison 1, section A 702G (Cédé) 

• P04 - Divison 1, section A 702D (Cédé) 

 

Un extrait du plan cadastral est joint à la demande en Annexe 3. 

 

6.2.2 Bâtiments  

 

Les bâtiments du site sont identifiés sur le plan descriptif repris à l’Annexe 4 et listés ci-après.  

• B01 /sur P02 Aile restaurant, cuisines et chambres 

• B02 /sur P02 Aile réception et chambres 

• B03 /sur P01 Aile de salles polyvalentes et chambres 

• B04 /sur P02 Hangar (Bâtiment existant) 

 

6.2.3 Installations  

 

Les installations présentes sur le site sont identifiées sur le plan descriptif repris à l’Annexe 4 et 

décrites ci-dessous.  

• I01 – Restaurant 150 cvts 

• I02 – Chambre froide 2Kw 

• I03 – Station épuration 300EH 

• I04 – Cabine HT 640 KVA 

• I05 – Citerne d’eaux de pluies 3*20 000L 

• I06 – Bassin tampon 2* 20 000L 

• I07 – PAC 

• I08 – Prise d’eau 

• I09 – Parking 116 places dont 2 PMR 

• I10 – Panneaux photovoltaïques, 192wp/m² pour une surface de 547,4m² > Soit 105.100,8wp 

• I11 – Chaudière Gaz 300 KW 

• I12a – Groupe de ventilation 1 pour les chambres 4950m3/h 

• I12b – Groupe de ventilation 2 pour les salon et restaurant 4400m3/h 
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• I12c – Groupe de ventilation 3 pour les salles polyvalentes 11090m3/h 

• I13 –  Groupe de froid 386,5Kw 

• I14 – Cogénération 39 Kw 

 

 

6.2.4 Dépôts de substances et de mélanges  

 

Les dépôts de substances et mélanges sur le site sont identifiés sur le plan descriptif repris au point 4  

et décrits ci-après. 

• DS01 – Citerne à Gaz Propane aérienne 9000L 

Les dépôts de déchets présents sur le site sont identifiés sur le plan descriptif repris au point 

4 et décrits ci-après. 

• DD01 – Déchets ménagers 

o Conteneurs de 2x5000L 

o  

• DD02 – Papier/Cartons ;  

o Déchets générés principalement par les résidents et les activités de restauration ;  

o Conteneurs de 1x5000L 

 

• DD03 – PMC ; 

• Déchets générés principalement par les résidents et les activités de restauration ; 

• Conteneurs de 1x5000L 

 

• DD04 – Verre ;  

o Déchets générés principalement par les résidents et les activités de restauration ;  

o Bulle à verre 

 

6.3 Fonctionnement du site  
 

6.3.1 Horaire de fonctionnement et fréquentation 

 

Le site fonctionne 365j/an. Il est ouvert en permanence  

Le nombre d’employés est d’environs 20 personnes.  

 

 



Atelier 47 – 1, rue Neuve voie 6940 Durbuy  Page 30 
 

6.3.2 Gestion des déchets  

 

Les déchets générés sur le site sont exclusivement des déchets non dangereux, assimilés à des 

déchets ménagers. Ils proviennent quasi exclusivement de la restauration et de l’activé liée aux 

résidents. 

Les déchets sont triés en quatre fractions : carton, verre, PMC et fraction résiduelle (tout-venant). 

Une zone de stockage est présente sur le site reprenant l’ensemble des quatre fractions (DD01, 

DD02, DD03, DD04). 

Les déchets tout-venant, déchets papiers/cartons et déchets PMC sont stockés dans des conteneurs 

en plastique à couvercle, d’une contenance de 5000litres. Les déchets verre sont stockés dans une 

bulle à verre d’une capacité de 1000 litres.   

Les conteneurs « Tout-venant » sont vidangés 1 fois par semaine ; les « Papiers/cartons » 2 fois par 

mois et les « PMC » 1 fois par semaine  

 

6.3.3 Gestion des eaux  

 

6.3.3.1 Consommation 

 

La consommation d’eau dans l’établissement est majoritairement liée à l’utilisation des locaux 

sanitaires. Les cuisines sont responsables du reste de la consommation.  

La consommation annuelle estimée de l’établissement est de 5500 m³. Reprise via récupération eaux 

de pluie, eaux de puit et eaux de distribution.  

Parking  

Tous les emplacements ainsi que la voirie d’accès au parking sont réalisés à l’aide d’un revêtement 

perméable (empierrement). De plus, le parking est pourvu de parterres aménagés et verdurisés.  

 

6.3.3.2 Rejets 

 

Le site comprend 2 points de rejets d’eaux : 1 rejet d’eaux de pluie R01 et 1 rejet d’eaux usées 

domestiques R02 . Le point de déversement identifié sur le plan descriptif repris en Annexe 4.  

Un schéma des écoulements des eaux reprenant schématiquement l’ensemble de ces déversements 

et rejets est joint à la présente demande de permis à l’Annexe 6. 
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• RE01 – Eau de surface 

Le rejet RE01 correspond au trop plein de la citerne d’eau de pluie (I) et des eaux pluviales récoltées 

à partir des toitures des bâtiments (B01, B02, B03 & B04). 

Considérant la pluviométrie moyenne annuelle de la commune de Durbuy, soit 995mm, et en 

évaluant la superficie des toitures à 1788.842m², le volume d’eau rejeté annuellement en RE01 sera 

approximativement de 220m³ (quantité d’eau après passage dans citerne d’eau de pluie).  

 

• RE02 – Eau de surface 

Le rejet RE02 à un point de déversement DEV01 qui correspond au trop-plein de la zone de lagunage 

après la station d’épuration de 300EH (I03) qui traite les eaux des bâtiments (B01- B02- B03).  

Le rejet est effectué dans une surface de lagunage avec rejet du trop-plein dans le cours d’eau non 

navigable, non classé 
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6.3.3.3 Station dépuration  

 

Le projet prévoit une station d’épuration d’un capacité de 300 EH (I03)  afin de reprendre les eaux 

usées domestiques à traiter.  

Arrêté du gouvernement Wallon du 19 juillet 2001 – Annexe 1 

 Comptage réalisée selon la méthode suivante :  

- Chambres = 99 x 2 personnes = 198 personnes x 1EH/personne = 198 EH 
- Restaurant -> service pour personnes externes = 240repas/jour x ¼ Eh/repas = 60 EH -> 

capacité globale avec personnes résidantes à l’hôtel = 150 repas/jour (estimatif) -> 
prétraitement dégraisseur 10m³ 

- Personnel = 20 personnes x 1/2EH = 10EH 
- Salle polyvalente 4 X-> 4 x 50 personnes = 200 personnes x 1/10 EH = 20EH 

Pollution totale cumulée : 288 EH -> soit une station 300 EH agréée RW  

Ces systèmes répondent aux exigences de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 2er décembre 2016 

fixant les conditions intégrales et sectorielles relatives aux systèmes d’épuration individuelle. 

Une maintenance sera effectuée 4 fois par an.  

Le niveau des boues est évalué à chaque passage, et un pompage de celle-ci par un vidangeur agréé 

est programmé si nécessaire. Une analyse des rejets est effectuée périodiquement.  

6.3.3.4 Récepteur 

 

Le site est repris en régime d’assainissement autonome au PASH. 

Vu les résultats des tests de percolation, vu la présence des zones humides 

L’ensemble des rejets des eaux claires se fera en une zone de lagunage le trop plein sera déversé en 

eaux de surfaces dans le cours d’eau non navigable, non classé  ORI 641442 

 

6.3.4 Gestion des émissions atmosphériques 

 

L’établissement comprend des rejets atmosphériques canalisés suivants, identifiés sur le plan 

descriptif repris à l’Annexe 4 :  

• RA01 – Gaz de combustion; 

• Chaudière GAZ 

• Chauffage des bâtiments B01-02 -03 

L’ensemble des rejets atmosphériques de l’établissement à la combustion du gaz de chauffage pour 

d’une part le chauffage des bâtiments et d’autre part le chauffage des eaux sanitaires.  
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6.3.5 Gestion du bruit 

/ 

 

6.3.6 Gestion des sols pollués 

 

Aucune parcelle visée par la présente demande de permis n’est reprise à la Banque de Données de 

l’Etat des Sols (BDSE). De plus, aucune des activités du site ne présente de risque pour le sol et les 

eaux souterraines. 

6.3.7 Gestion du charroi  

La circulation qu’entrainera le projet, 

Le projet n’étant pas proche de transports en communs (hormis la gare de Barvaux), la plupart des 

clients s’y rendront en voiture. 

Un parking est créé à cet effet. Une fois sur place, la clientèle pourra bénéficier des navettes, bus, 

train touristique du parc « Adventure Valley ».  

Présence de cheminements lents vers les activités et les villes de Durbuy & Barvaux   
Les véhicules de livraisons utiliserons la rampe d’accès vers les caves. 
 

Parking  

Le parking a été dimensionné  pour116 places de stationnement + 2 PMR + 10 places derrière le 

hangar pour le personnel. Ce nombre de places suffit à accueillir l’intégralité du personnel, des 

résidents du site.  

6.3.8 Gestion de la sécurité 

 

Les aspects en lien avec la gestion de la sécurité des installations concernent principalement le 

stockage de propane en un réservoir fixe d’une capacité de 9000L (DS 01).  

L’installation sera implantée en conformité avec la législation  

avec un périmètre de protection de 3 mètres, exclusion de tout avaloir d’égout, y compris les 

citernes de récupérations d’eaux pluviales. 

De 5 mètres exclusion de toute ouverture d’un local d’habitation, d’un local de travail non soumis à 

l’interdiction de feu nu, de toute voie publique et de toute propriété voisine. 

 

Le stockage correspond à la rubrique 63.12.07.02 (classe 2) définie par l’Arrêté du gouvernement 

wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets soumis à l’étude d’incidences et des installations 

et activés classées.  



Atelier 47 – 1, rue Neuve voie 6940 Durbuy  Page 34 
 

Cette rubrique ne dispose pas de conditions sectorielles. On notera toutefois que des conditions 

intégrales existent pour la rubrique 63.12.07.02, de classe 3 (Arrêté du gouvernement wallon du 7 

juillet 2005 déterminant les conditions intégrales relatives aux dépôts de gaz pétrole liquéfié en 

« vrac »). L’installation respecte l’ensemble des prescriptions de cet arrêté ainsi que l’Arrêté royal du 

21 octobre 1968 concernant les dépôts, réservoirs fixes non réfrigérés, de gaz de propane ou de gaz 

butane liquéfiés commerciaux ou de leurs mélanges. 

Les distances de sécurité sont respectées. La citerne de gaz propane est enterrée. 

Les opérations de remplissage sont réalisées par le fournisseur Primagaz dont les chauffeurs sont 

formés. Le remplissage des réservoirs se fait au maximum à 80% de la capacité de volume du 

réservoir. Les réservoirs sont contrôlés périodiquement par un SECT et une inspection visuelle est 

réalisée par le chauffeur de Primagaz lors des remplissages.  

Aucune installation électrique autre que nécessaire n’est présente dans le rayon de sécurité.  
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7 Volet urbanistique 
 

Documents annexe 7 

- Demande de permis d’urbanisme................................................………………… 2 ex 

- Plans des travaux à exécuter................................................................................. 6 ex 

- Plans de synthèse A3……….................................................................................. 1 ex 

- Formulaire statistique............................................................................................. 1 ex 

- Reportage photographique.................................................................................... 4 ex 

- Notice d’évaluation préalable................................................................................. 2 ex 

- Formulaire relatif à la gestion et à l’assainissement des sols  ..............................          2 ex 

- Formulaire PEB  annexes...................................................................................... 2 ex 

- Extrait de la matrice et du plan cadastral avec la liste des propriétaires  

dans un rayon de 50m…………………………………………………………………… 1 ex 

- Procuration ……………………………………………………………………………..  1 ex 
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8 Impacts sur l’environnement et sur l’homme 

8.1 Introduction 
 

La présente annexe étudie les impacts du site et de l’établissement sur l’environnement et l’homme 

selon la situation projetée, faisan l’objet de la présente demande de permis unique. 

Au vu des installations et dépôts classés (installations de combustion, groupe de stockage de gaz de 

propane et d’autres produits dangereux, déversement d’eaux usées domestiques, stations 

d’épuration individuelles), les principaux impacts attendus sont les impacts sur les eaux de surface et 

la sécurité.  

Au vu des mesures mises en œuvre e décrites ci-après et de la portée limitée des incidences, les 

impacts du projet sur l’environnement sont jugés limités et maitrisés.  

8.2 Impact sur l’air 
 

Les impacts sur l’air sont exclusivement liés aux émissions de gaz de combustion des équipements de 

chauffage. 

Considérant que : 

• Les équipements seront neufs et entretenus ; 

Le projet engendre des impacts très réduits sur la qualité de l’air. 

8.3 Impacts sur le sol et les eaux souterraines 
 

Aucune des rubriques mentionnées au paragraphe 6.1.3 visées par la présente demande de permis, 

ne relèvent de rubriques classées « à risque pour le sol ».  

On peut donc en conclure que le projet n’engendrera aucun impact significatif sur le sol et les eaux 

souterraines.  

8.4 Impacts sur les eaux de surface 
 

Les activités du site génèrent des rejets d’eaux usées domestiques, majoritairement produites par les 

sanitaires et le restaurant à l’usage des résidents Des eaux pluviales sont également rejetées. 

L’établissement se trouve en zone d’assainissement autonome au PASH.  

Considérant que : 

• Les eaux rejetées finissent dans un cours d’eau non navigable , non classé 

• Les eaux usées domestiques sont globalement assez faiblement chargées, ces dernières 

étant préalablement traitées dans 1 station d’épuration et passage par un lagunage; 
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• Ces équipements seront conformes à la règlementation, régulièrement entretenus et 

vidangés conformément aux prescriptions du constructeur ;  

• Les eaux pluviales sont déversées dans 2 bassins tampon (2*20 000L) et réutilisées.  

• Le trop-plein de ces bassin tampon est dirigé vers le milieu récepteur ;  

 

Le projet engendrera des impacts sur les eaux de surfaces mais ceux-ci seront maitrisés et 

limités.  

8.5 Impacts sur la mobilité  
 

Considérant que : 

• Le projet n’étant pas proche de transports en communs (hormis la gare de Barvaux), la 

plupart des clients s’y rendront en voiture. 

• Un parking est créé à cet effet. Une fois sur place, la clientèle pourra bénéficier des navettes, 

bus, train touristique du parc « Adventure Valley)  

• Présence de cheminements lents vers les activités et les villes de Durbuy & Barvaux   

• Les véhicules de livraisons utiliserons la rampe d’accès vers les caves. 

• Le site est accessible par une voie de communication communale; 

• Qu’un parking de 116 places est disponible sur le site. 

Le projet engendrera dès lors des impacts maitrisés sur la mobilité. 

8.6 Impacts sur la sécurité 
 

Considérant que : 

• Les citernes de gaz propane sont installées et utilisées conformément à la réglementation 

applicable ; 

• Les directives recommandées par le rapport de prévention de la Zone de Secours ont été 

prises en compte dans le projet. 

Les impacts sur la sécurité sont réputés maitrisés. 

 

8.7 Impacts sonores 
 

Considérant que la fonction oblige une présence permanente d’un responsable de l’établissement : 

Les impacts sonores sont faibles voir inexistants. 
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8.8 Impacts sur le paysage et l’urbanisme 
 

Les impacts sur le paysage et l’urbanisme sont liés à : 

• Le réaménagement du site et des abords, la création de nouveau volumes ayant 

significativement la même emprise au sol 

 

Considérant que : 

• Les aménagements des abords sont réalisés dans le but d’être homogènes et bien intégrés à 

leur environnement  végétalisés; 

• Les matériaux utilisés sont la brique, le bois et les toitures en ardoises,  plates et lestées de 

graviers roulées ; 

• L’ensemble de ces aménagements est réalisé sur les conseils d’un bureau d’architecture ; 

Les impacts sur le paysage et l’urbanisme du projet sont limités. 

 

8.9 Impacts sur la zone Natura 2000 

Les terrains sont contigus à une zone Natura 2000 – UG 01 ( milieux aquatiques) UG 10 (Forêts non 
indigènes de liaison), UG02 (Milieux ouverts prioritaires), UG S2, UG 8 (Forêts indigènes de grand 
intérêt biologique) 
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UG S2, susceptible d’abriter au moins un des habitats ouverts ou forestiers de reproduction et de 
nourrissage pour une population régulière de Damier de la succise 

UG 02, Milieux ouverts prioritaires 

Quelques mesures de protections à mettre en œuvre par le demandeur : 

• la mise en place d’hôtels à Papillons, chauve-souris 

• les modifications de relief du sol seront limitées sur les parcelles 702G et 702D 

• le maintien en place des fossés  

• maintien d’une zone tampon d’une bande de 12 m le long des lisières et si possible des 

fossés 

• La création de lagunage (WADI) pour l’écoulement des eaux = Biodiversité en zone humide.  
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9 Fiches techniques  
 

9.1 Station d’épuration  
Voir ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Atelier 47 – 1, rue Neuve voie 6940 Durbuy  Page 41 
 

9.2 Bassin tampon 
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9.3 Citerne d’eaux pluviales 
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10 Schémas des écoulements des eaux usées  
annexe 6 
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11 Rapport de prévention  
Schéma prévention SRI, compartimentage et chemins d’évacuation annexe 8 

 


